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Indications de date sur les emballages et étiquettes conformément aux prescriptions légales 
 

Vente au détail Viande fraîche Produit à base de viande Préparation de viande 
à consommer jusqu’au 01.10.20xx 

Art. 29 OHyg, al. 5 X X X 
conserver au frais à + 5°C max.   

à consommer avant le 01.10.20xx Art. Art. 29 OHyg, al. 6 

 X  
se conserve sans réfrigération jusqu’à 

lorsque la valeur aw est < 0.93 ou produits 
stériles 

Produits surgelés pour la vente au détail    
surgelé le: 17.10.20xx 

OIDAl annexe 2, partie B, ch. 6.1 / Annexe 8, 
ch. 3 et art. 25 OHyg, al. 3 

X X X à consommer avant: 17.03.20xx 
à -18°C au moins 

En gros    

à consommer jusqu’au 14.10.20xx 
conserver au frais à + 5°C max. 

ODAlAn art. 10, al. 5  
X X 

OIDAl art. 13 

à consommer avant le 01.10.20xx 
se conserve sans réfrigération jusqu’à 

ODAlAn art. 10, al. 5  
X 

 

lorsque la valeur aw < 0.93, voir art. 29 OHyg, 
al. 6 

emballé le 25.09.20xx 
conserver au frais à + 5°C max. 

ODAlAn art. 10, al. 5 X 
  

surgelé le: 17.10.20xx 
à consommer avant: 17.03.20xx  
à -18°C au moins 

OIDAl annexe 2, partie B, ch. 6.1 / Annexe 8, 
ch. 3 et art. 25 OHyg, al. 3 

X X X 

Chambre froide interne    
Produit ou emballé le 25.10.20xx ou peut 
aussi être muni d’un numéro de LOT 
interne 

lorsque la valeur  est < 0.93 -> art. 29 OHyg, 
al. 6 conservé non réfrigéré jusqu’au 

 X  

Emballé le 25.10.20xx ou peut aussi être 
muni d’un numéro de LOT interne 

ODAlAn art. 10, al. 5 
conserver au frais à + 5°C max.   

X X X 
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